
TRAIT D’UNION   

COMPTE RENDU DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION DU 31 AOUT 2009

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT  :

          Le Président donne la répartition des adhérents pour la saison 2008-2009 :

                                                                60 adhérents cotisants
                                                                15 adhérents à titre gratuit

Au cours de la saison, les résidents ont bénéficié chaque mois de :

                    - 1 visite de l’association « Bibliothèque pour tous »
                    - 1 office religieux
                    - 2 après-midi consacrés au dessin avec le concours de M. J.C. Langlet
                    - 1 après-midi « origami » avec l’aide de Mme Brigitte Gosse
                    - 2 après-midi d’accordéon avec Mme Valérie Thuillier
                    - 2 après-midi « cinéma »
                    - 1 après-midi « scrappbooking » avec Mme Annick Boudier
                    - 1 heure d’éducation physique dispensée par SIEL Bleu jusqu’en avril 

et   chaque semaine d’un atelier  créatif  et  d’un atelier  mémoire  organisés  par  les  2 aide
animatrices. Lesquelles ont assuré l’éducation physique après l’abandon de l’association SIEL
Bleu. 

Sont venus en représentation :

                    - Le country-club de Vendeuil.
                    - 1 troupe théâtrale (Les Tréteaux Errants)
                    - 1 groupe de danses 
                    - 5 musiciens et chanteurs (Toni, Chavanon, La Petite Guinguette, Manivelle et
cartons, Les Poulbots du musette)

Ont été organisés :

                    - 4 lotos quine
                    - 4 goûters d’anniversaires
                    - 1 sortie mensuelle à Auchan
                    - 2 goûters crêpes ou gaufres
                    - 1 atelier du goût
                    - 1 barbecue
                    - 2 rencontres avec le C. Social de Moÿ (Jeux de société, loto intergénérationnel).
                    - plusieurs rencontres anniversaires au C.H.G. de La Fère



                    - 1 sortie au Cirque AMAR

          Indépendamment  des animations ci-dessus,  les animatrices sont  intervenues au
quotidien avec lecture du journal et jeux de société.

RAPPORT FINANCIER  :

          Les recettes courantes se sont élevées à la somme      ………….5 354,98 €
          Les dépenses des différentes manifestations ci-dessus …………4     744,77   €
          Soit un résultat de l’exercice 2008-2009 de  …… ……              …610,21 €
          Auquel il convient d’ajouter le report de l’exercice 2007-2008   2 316,75 €
                                               EXCEDENT FINAL  .……………...      2     926,96   €

          Les fonds détenus par l’Association à la clôture de l’exercice se répartissent comme
suit : 

          Compte courant bancaire .……………………………………        2 757,98 €
          Livret A  ……………………………………………………..      15 000,00 €
          Caisse ……………………………………………………….            168,98 €

          Le Président précise  le détail des recettes :

          Cotisations des adhérents de l’association …………………..            600,00 €
          Subventions reçues .…………………………………………..        3 420,00 €
          Dons ………………………………………………………….           875,60 €
          Produits des activités …………………………………………           100,00 € 
          Intérêts du livret A ……………………………………………           359,38 € 

Il indique que la majorité des adhérents ont versé plus que la cotisation annuelle statutaire et
que les sommes excédentaires ont été comptabilisées sous forme de dons.

BUDGET 2009-2010 :

          Le budget est arrêté comme suit :                                   DEPENSES               RECETTES

Fonctionnement courant :                                                          5 000,00 €      5 000,00 €

QUESTIONS DIVERSES     :

Education physique :

          L’association SIEL BLEU a été contrainte de cesser l’éducation physique par manque
de personnel.  Malgré tout cette activité a été poursuivie par  nos 2 aide animatrices mais
uniquement pour les résidents.



Cinéma :

          Depuis l’acquisition du rétroprojecteur, un film est projeté le vendredi après-midi , en
alternance avec le dessin

Création d’un jardin thérapeutique  :

          Compte tenu du retard pris dans les travaux d’extension de la maison de retraite, la
réalisation de ce jardin est différée. 


